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RÔLES DES AUDIENCES DE LA CHAMBRE DE L’ASSURANCE DE DOMMAGES (ChAD) – FÉVRIER 2022 

Partie 
intimée 

N° du dossier Membres Date / heure Lieu Nature de la plainte Type 
d’audition 

 

1 

 

Stanley René 2021-02-04(C) Me Patrick De 
Niverville 
Président 
 
Mme Maryse 
Pelletier 
 
Mme Nathalie 
Boyer 

1-2-3 et 14-15-
16 février 2022 
 
À 9h30 

visio Chef 1 a exercé ses activités de façon négligente ou 
malhonnête et/ou a fait défaut de transmettre à l’assureur 
toutes les informations nécessaires à l’appréciation du 
risque, en omettant de déclarer à l’assureur que l’assurée 
S.T. exploitait un salon de beauté dans l’immeuble à assurer, 
en contravention avec les articles 15, 29, 37(1) et 37(7) du 
Code de déontologie des représentants en assurance de 
dommages (RLRQ c. D-9.2, r.5) 

 
Chef 2 a exercé ses activités de façon négligente ou 
malhonnête et/ou a fait une déclaration fausse, trompeuse 
ou susceptible d’induire en erreur, en déclarant à l’assureur 
qu’il croyait que les activités d’esthétique de l’assurée S.T. se 
déroulaient dans « une bâtisse adjacente complètement de 
la maison », en contravention avec les articles 15, 37(1) et 
37(7) du Code de déontologie des représentants en assurance 
de dommages (RLRQ c. D-9.2, r.5); 

 
Chef 3 a exercé ses activités de façon négligente ou 
malhonnête et/ou a fait des déclarations fausses, 
trompeuses ou susceptibles d’induire en erreur, en déclarant 
à AssurExpert, Cabinet d’assurances et de services 
financiers : 

 
a. que l’immeuble des assurés était actuellement assuré 

par Optimum société d’assurance inc. alors que tel 
n’était pas le cas; 

 
b. qu’Optimum société d’assurance inc. n’avait ni refusé 

de les renouveler, ni annulé leur contrat alors 

culpabilité 
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2 

 

qu’Optimum société d’assurance inc. venait d’annuler 
leur contrat ab initio; 

 
c. que la toiture de l’immeuble allait être refaite dans les 

deux ans alors que l’assurée S.T. lui avait déclaré 
qu’elle serait refaite dans trois ou quatre ans; 

 
en contravention avec les articles 15, 29, 37(1) et 37(7) du 
Code de déontologie des représentants en assurance de 
dommages (RLRQ c. D-9.2, r.5); 

 
Chef 4 a exercé ses activités de façon négligente ou 
malhonnête et/ou a fait des déclarations fausses, 
trompeuses ou susceptibles d’induire en erreur, en déclarant 
à Elliott Morin & associés ltée que la toiture de l’immeuble 
serait refaite en février alors que l’assurée S.T. lui avait 
déclaré qu’elle serait refaite dans trois ou quatre ans, en 
contravention avec les articles 15, 29, 37(1) et 37(7) du Code 
de déontologie des représentants en assurance de 
dommages (RLRQ c. D-9.2, r.5); 

 
Chef 5 a fait défaut d’exécuter son mandat avec 
transparence, en laissant croire à l’assurée S.T. qu’Optimum 
société d’assurance inc. avait été informée qu’elle exploitait 
un salon de beauté dans l’immeuble à assurer, en 
contravention avec les articles 15, 20, 25, 37(1) et 37(7) du 
Code de déontologie des représentants en assurance de 
dommages (RLRQ c. D-9.2, r.5); 
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3 

 

Chef 6 a exercé ses activités de façon négligente ou 
malhonnête, en ne renouvelant pas ledit contrat d’assurance 
à échéance et en permettant qu’un nouveau contrat 
d’assurance automobile soit souscrit auprès d’Échelon 
Assurance, à l’insu et sans le consentement de l’assurée, en 
contravention avec les articles 25, 37(1), 37(4) et 37(5) du 
Code de déontologie des représentants en assurance de 
dommages (RLRQ c. D-9.2, r.5); 

 
Chef 7 a exercé ses activités de façon négligente et/ou a fait 
défaut d’agir en conseiller consciencieux, en omettant de 
procurer à l’assurée de nouvelles protections d’assurance 
pour son immeuble, laissant ainsi le risque à découvert, en 
contravention avec les articles 26, 37(1) et 37(6) du Code de 
déontologie des représentants en assurance de dommages 
(RLRQ c. D-9.2, r.5); 

 
Chef 8 a fait défaut de transmettre à l’assureur toutes les 
informations nécessaires à l’appréciation du risque, en 
omettant d’indiquer dans la proposition d’assurance que 
l’assureur antérieur de l’assurée avait résilié son contrat 
d’assurance habitation pour aggravation de risque, en 
contravention avec les articles 15, 29, 37(1) et 37(7) du Code 
de déontologie des représentants en assurance de 
dommages (RLRQ c. D-9.2, r.5); 

 
Chef 9 a exercé ses activités de façon négligente ou 
malhonnête et/ou a fait défaut de transmettre ou de 
s’assurer que soient transmises à l’assureur toutes les 
informations nécessaires à l’appréciation du risque, en lui 

. . 27 janvier 2022 - Vol. 19, n° 3 66

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



RÔLES DES AUDIENCES DE LA CHAMBRE DE L’ASSURANCE DE DOMMAGES (ChAD) – FÉVRIER 2022 

Partie 
intimée 

N° du dossier Membres Date / heure Lieu Nature de la plainte Type 
d’audition 

 

4 

 

transmettant des renseignements faux, trompeurs ou 
susceptibles de l’induire en erreur, soit :  
 

a. en inscrivant ou en permettant que soit inscrit sur la 
proposition d’assurance que l’assuré détenait un 
permis de conduire depuis le 17 avril 2004, alors que 
le permis de conduire de l’assuré n’était valide que 
depuis le 18 décembre 2018; 

 
b. en inscrivant ou en permettant que soit inscrit sur le 

compu-quote que la date du permis de conduire de 
l’assuré est le 17 avril 2004, alors que le permis de 
conduire de l’assuré n’était valide que depuis le 18 
décembre 2018; 

 
c. en inscrivant ou en permettant que soit inscrit sur la 

proposition d’assurance que l’assuré avait comme 
assurance automobile antérieure le contrat no F05-
4454 émis par Intact Compagnie d’assurance, alors 
que tel contrat était émis seulement au nom de sa 
conjointe et qu’il n’y était pas un assuré désigné; 

 
d. en inscrivant ou en permettant que soit inscrit sur le 

compu-quote que l’assuré était assuré auprès d’Intact 
Compagnie d’assurance depuis le 1er février 2015, 
alors que tel n’était pas le cas; 

 
e. en inscrivant ou en permettant que soit inscrit sur le 

compu-quote que l’assuré était propriétaire d’un 
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5 

 

véhicule depuis le 17 avril 2004, alors qu’il était 
propriétaire depuis le ou vers le 1er février 2019; 

 
en contravention avec les articles 15, 29, 37(1) et 37(7) du 
Code de déontologie des représentants en assurance de 
dommages (RLRQ c. D-9.2, r.5); 

 
Chef 10 a exercé ses activités de façon négligente ou 
malhonnête, en transmettant à l’assuré une confirmation 
provisoire d’assurance automobile comportant des 
renseignements faux, trompeurs ou susceptibles de l’induire 
en erreur, soit : 

 
a. indiquant le nom et les coordonnées du cabinet 

Impact Assurances à titre de courtier, alors que ledit 
contrat a été souscrit par l’entremise du cabinet 1ère 
Assurance; 

 
b. indiquant une période d’assurance du 17 mars 2018 

au 17 mars 2018, alors que la période d’assurance 
était du 4 février 2019 au 4 février 2020; 

 
c. indiquant le 9 mars 2018 comme date de la 

confirmation provisoire, alors que telle confirmation 
provisoire fut émise le 4 février 2019; 

 
en contravention avec les articles 15, 37(1), 37(5) et 37(7) du 
Code de déontologie des représentants en assurance de 
dommages (RLRQ c. D-9.2, r.5); 
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Chef 11 a été négligent dans sa tenue de dossier de l’assuré, 
notamment en omettant de noter adéquatement les 
conversations téléphoniques avec l’assuré, leur teneur, les 
conseils et explications donnés, les instructions reçues de 
l’assuré et les décisions prises, en contravention avec les 
articles 85 à 88 de la Loi sur la distribution de produits et 
services financiers (RLRQ c. D-9.2), les articles 9 et 37(1) du 
Code de déontologie des représentants en assurance de 
dommages (RLRQ c. D-9.2, r.5) et les articles 12 et 21 du 
Règlement sur le cabinet, le représentant autonome et la 
société autonome (RLRQ c. D-9.2, r.2); 

 
Chef 12 a exercé ses activités de façon négligente ou 
malhonnête, en transmettant à l’assuré une confirmation 
provisoire d’assurance automobile comportant des 
renseignements faux, trompeurs ou susceptibles de l’induire 
en erreur, soit : 
 

a. indiquant le nom et les coordonnées du cabinet 
Impact Assurances à titre de courtier, alors que ledit 
contrat a été souscrit par l’entremise du cabinet 
1ère Assurance; 

 
b. indiquant une période d’assurance du 23 janvier 

2018 au 23 janvier 2019, alors que la période 
d’assurance était du 25 janvier 2019 au 25 janvier 
2020; 
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c. indiquant le 23 janvier 2019 comme date de la 
confirmation provisoire, alors que telle confirmation 
provisoire fut émise le 25 janvier 2019; 

 
d. indiquant une franchise de 250 $ pour la protection 

B3 alors que cette franchise était de 500 $; 
 

e. indiquant que le numéro de contrat était le 688081 
alors qu’il était le 558689289;  

 
en contravention avec les articles 15, 37(1), 37(5) et 37(7) du 
Code de déontologie des représentants en assurance de 
dommages (RLRQ c. D-9.2, r.5); 

 
Chef 13 a exercé ses activités de façon négligente et/ou n’a 
pas agi en conseiller consciencieux, en demandant le non-
renouvellement du contrat d’assurance automobile 
no A25760301 de l’assurée auprès d’Optimum société 
d’assurance inc. au 6 janvier 2019, créant ainsi un découvert 
d’assurance du 6 au 24 janvier 2019, en contravention avec 
les articles 26, 37(1) et 37(6) du Code de déontologie des 
représentants en assurance de dommages (RLRQ c. D-9.2, 
r.5); 

 
Chef 14 a exercé ses activités de façon négligente et/ou a fait 
défaut d’agir en conseiller consciencieux, en omettant de 
mettre en place un nouveau contrat de financement de la 
prime d’assurance pour l’assurée, en contravention avec les 
articles 26, 37(1) et 37(6) du Code de déontologie des 
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8 

 

représentants en assurance de dommages (RLRQ c. D-9.2, 
r.5); 

 
Chef 15 a fait défaut de rendre compte de l’exécution de son 
mandat et/ou d’agir en conseiller consciencieux, en 
omettant d’informer l’assuré de la date et du montant du 
premier prélèvement préautorisé en paiement de la prime 
d’assurance, en contravention avec les articles 37(1), 37(4) et 
37(6) du Code de déontologie des représentants en assurance 
de dommages (RLRQ c. D-9.2, r.5); 

 
Chef 16 a exercé ses activités de façon négligente ou 
malhonnête et/ou a fait à l’assuré des déclarations fausses, 
trompeuses ou susceptibles de l’induire en erreur, soit : 
 

a. qu’Optimum société d’assurance inc. lui avait envoyé 
le contrat d’assurance par la poste, alors que tel 
n’était pas le cas; 

 
b. qu’il n’avait pas encore reçu le contrat d’assurance, 

alors que tel n’était pas le cas; 
 

en contravention avec les articles 15, 37(1), 37(5) et 37(7) du 
Code de déontologie des représentants en assurance de 
dommages (RLRQ c. D-9.2, r.5). 
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Michel 
Venne 

2021-09-01(C) Me Patrick De 
Niverville 
Président 
 
M. Bernard Jutras 
 
M. Michaël 
Léveillé 

8 et 9 février 
2022  
 
À 9h30 

Visio Chef 1 n’a pas agi en conseiller consciencieux, en ne révisant 
pas les besoins de l’assuré S.A. et/ou en ne conseillant pas ce 
dernier quant à ses besoins, en lien avec le contrat 
d’assurance habitation no R1601673601 émis par Promutuel 
Lanaudière, société mutuelle d’assurance générale et le 
contrat d’assurance des entreprises no 13002896 émis par 
L’Unique assurances générales inc., en contravention avec 
l’article 27 de la Loi sur la distribution de produits et services 
financiers et les articles 37(1) et 37(6) du Code de déontologie 
des représentants en assurance de dommages; 
 
Chef 2 a exercé ses activités de manière négligente et/ou n’a 
pas agi en conseiller consciencieux, en ne s’assurant pas que 
ledit véhicule soit retiré dudit contrat d’assurance à la suite 
d’un sinistre, en contravention avec les articles 37(1) et 37(6) 
du Code de déontologie des représentants en assurance de 
dommages. 

culpabilité 
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Maher Madi 2021-04-01(C) Me Patrick De 
Niverville 
Président 
 
Mme Anne-Marie 
Hurteau 
 
Mme Martyne 
Lavoie 

10 et 11 février 
2022 
et 
10 mars 2022 (à 
confirmer) 
 
À 9h30 

visio Chef 1 a exercé ses activités de manière négligente, en 
procédant à la collecte d’informations pour la souscription 
du contrat d’assurance des entreprises no IGS2422 auprès 
d’Intergroupe Solutions au nom de l’assurée 93xx-93xx 
Québec inc., auprès d’un tiers et sans communiquer avec 
l’assurée, en contravention avec l’article 27 de la Loi sur la 
distribution de produits et services financiers et les articles 
37(1) et 37(3) du Code de déontologie des représentants en 
assurance de dommages;  
 
Chef 2 a exercé ses activités de manière négligente, en 
omettant de décrire à l’assurée 93xx-93xx Québec inc. le 
produit d’assurance proposé et de préciser la nature de la 
garantie offerte en relation avec les besoins identifiés avant 
l’émission du contrat d’assurance des entreprises no IGS2422 
par Intergroupe Solutions, en contravention avec l’article 28 
de la Loi sur la distribution de produits et services financiers 
et les articles 37(1) et 37(6) du Code de déontologie des 
représentants en assurance de dommages;  
 
Chef 3 n’a pas agi avec loyauté envers l’assurée 93xx-93xx 
Québec inc. et/ou n’a pas eu une conduite empreinte de 
discrétion et de modération, en divulguant les propos 
désobligeants que le représentant de l’assurée 93xx-93xx 
Québec inc. aurait tenus à son égard, en contravention avec 
l’article 16 de la Loi sur la distribution de produits et services 
financiers et l’article 14 du Code de déontologie des 
représentants en assurance de dommages; 
 
Chef 4 a exercé ses activités de manière négligente et/ou a 

culpabilité 
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fait défaut de placer les intérêts de l’assurée 93xx-93xx 
Québec inc. avant les siens, en omettant de répondre et 
d’informer l’assurée quant à la procédure à suivre au sein de 
son cabinet pour porter plainte, en contravention avec les 
articles 19, 37(1) et 37(6) du Code de déontologie des 
représentants en assurance de dommages; 
 
Chef 5 a été négligent dans la tenue de dossier de ses clients 
C.R. et 93xx-93xx Québec inc., notamment en omettant de 
noter adéquatement les conversations téléphoniques, leur 
teneur, les conseils et explications donnés, les instructions 
reçues et les décisions prises, en contravention avec les 
articles 85 à 88 de la Loi sur la distribution de produits et 
services financiers, 9 et 37(1) du Code de déontologie des 
représentants en assurance de dommages et 12 et 21 du 
Règlement sur le cabinet, le représentant autonome et la 
société autonome.  
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Katy Richard 2021-09-02(C) Me Patrick De 
Niverville 
Président 
 
M. Antoine El-
Hage 
 
M. Benoit Latour 
 

18 février 2022 
 
À 9h30 

visio Chef 1 a conseillé l’assurée XXXX-6553 Québec inc. quant à 
des protections d’assurance pour une terre à bois lui 
appartenant, en contravention avec l’article 2 du Code de 
déontologie des représentants en assurance de dommages et 
l’article 7 du Règlement relatif à la délivrance et au 
renouvellement du certificat de représentant; 

 
Chef 2 a exercé ses activités de manière négligente et/ou n’a 
pas agi avec transparence envers les assurés A.T. et N.B., en 
omettant de leur décrire les nouvelles conditions audit 
contrat d’assurance et les protections proposées, en 
contravention avec les articles 27 et 39 de la Loi sur la 
distribution de produits et services financiers et les articles 25 
et 37(1) du Code de déontologie des représentants en 
assurance de dommages;  
 
Chef 3 a fait des déclarations aux assurés A.T. et N.B. fausses, 
trompeuses et/ou susceptibles de les induire en erreur :  
 

a. Les 23 et 24 avril 2020, concernant l’émission 
rétroactive d’un contrat d’assurance;  

 
b. Les 24 avril et 4 mai 2020, concernant la réception 

d’une confirmation des modifications au 
renouvellement du contrat d’assurance;  

 
contrevenant ainsi, à chacune de ces occasions, à l’article 16 
de la Loi sur la distribution de produits et services financiers 
et aux articles 15, 25, 37(1), 37(5) et 37(7) du Code de 
déontologie des représentants en assurance de dommages. 

culpabilité 
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Gabriel 
Champoux 

2020-08-04(C) Me Patrick De 
Niverville 
Président 
 
Mme Nathalie 
Boyer 
 
M. Benoit Latour 

21-22-23 février 
2022 
 
À 9h30 

visio Chef 1 a exercé ses activités de façon négligente et/ou n’a 
pas donné suite à toutes les instructions reçues de l’assurée, 
en ce qu’il a, notamment :  

 
a. a indiqué que A.S. habitait avec ses parents, alors que 

l’assuré S.S. lui a affirmé le contraire ;  
 

b. a omis d’indiquer que A.S. était une étudiante 
éloignée de la maison, alors que S.S. l’a informé que 
celle-ci étudiait à l’Université de Sherbrooke ;  
 

c. a indiqué que l’assuré S.S. exerçait la profession 
d’employé mécanicien dans un garage pour 
automobiles, alors que celui-ci l’a informé être 
concepteur mécanique pour une firme spécialisée en 
aéronautique ;  
 

d. a indiqué que l’assuré S.S. avait été embauché le 1er 
janvier 2000 alors que celui-ci l’a informé qu’il 
cumulerait 18 ans d’ancienneté en janvier 2019 ;  
 

e. a indiqué que le deuxième véhicule assuré, soit celui-
ci déclaré comme conduit par l’assurée H.C., 
effectuait des trajets quotidiens de 10 km alors que 
l’assuré S.S. a affirmé que l’employeur de H.C. était 
situé à 8 km de son domicile ;   
 

f. a indiqué que le troisième véhicule assuré, soit celui-
ci déclaré comme conduit par A.S., effectuait des 
trajets quotidiens de 2 km alors que l’assuré S.S. a 
affirmé que l’université de A.S. était située à 1 km de 
son domicile ;   

culpabilité 
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g. a indiqué que les assurés S.S. et H.C. étaient mariés, 

alors que S.S. a indiqué que ceux-ci étaient conjoints 
de fait ;  
 

h. a indiqué que les trois véhicules assurés ne 
possédaient pas de freins de type ABS, alors qu’il n’a 
pas posé la question aux assurés ;  
 

i. a indiqué que les trois véhicules assurés possédaient 
un antivol de type coupe ignition, alors qu’il n’a pas 
posé la question aux assurés ;  
 

j. a omis de demander aux assurés si des conducteurs 
occasionnels devaient être inscrits et/ou mentionnés 
quant aux trois véhicules assurés ;  
 

k. a indiqué que l’assuré S.S. avait été condamné pour 
un excès de vitesse de 20 km alors que l’assuré lui a 
indiqué qu’il avait été condamné pour avoir roulé à 58 
km/h dans une zone où la vitesse maximale était de 
30 km/h ;  
 

l. a indiqué que l’assurée H.C. n’avait pas suivi de cours 
de conduite, alors qu’il a omis de poser la question 
aux assurés ;  
 

m. a indiqué que A.S. n’avait pas suivi de cours de 
conduite, alors qu’il a omis de poser la question aux 
assurés ; 
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commettant, à chacune des occasions, une infraction à 
l’article 27 de la Loi sur la distribution de produits et services 
financiers et aux articles 26 et 37(1) du Code de déontologie 
des représentants en assurance de dommages ;  

 
Chef 2 a fait défaut de transmettre à l’assureur toutes les 
informations nécessaires à l’appréciation du risque et/ou a 
exercé ses activités de façon malhonnête ou négligente en 
transmettant à l’assureur des renseignements non vérifiés, 
faux, trompeurs ou susceptibles d’induire en erreur quant au 
risque, en contravention avec les articles 9, 29, 37(1) et 37(7) 
du Code de déontologie des représentants en assurance de 
dommages ;  

 
Chef 3 a exercé ses activités de façon négligente et/ou n’a 
pas donné suite à toutes les instructions reçues de l’assurée, 
en ce qu’il a, notamment :   

 
a. a omis d’indiquer que l’assuré était actuellement  

avec l’assureur SSQ, société d’assurances générales 
inc., alors que l’assuré l’a informé de ce fait ;  
 

b. a indiqué que l’assuré était  avec son assureur actuel 
depuis le 27 mars 1984 alors que l’assuré l’a informé 
être assuré avec celui-ci depuis cinq (5) ou six (6) ans  ;  
 

c. a indiqué que l’assuré avait eu son permis de conduire 
le 27 mars 1984, alors que l’assuré l’a informé l’avoir 
obtenu en 1982 ou 1983 ;  
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d. a indiqué que l’assuré était à l’emploi de son 
employeur depuis le 3 mars 1997, alors que celui-ci l’a 
informé n’y travailler que depuis un (1) an ;  
 

e. a indiqué que l’assuré travaillait à temps plein, alors 
qu’il n’a pas posé la question à l’assuré ;  
 

n. a indiqué que l’assuré n’avait pas suivi de cours de 
conduite, alors qu’il n’a pas posé la question à l’assuré 
;  
 

o. a indiqué que le financement du véhicule assuré était 
consenti par Avantage Scotia, alors qu’il n’a pu 
obtenir cette information de l’assuré ;  
 

p. a souscrit une protection pour conduite de véhicule 
non désigné, alors qu’aucune instruction en ce sens 
ne fut donnée par l’assuré ;  
 

q. a omis d’indiquer que l’assuré avait récemment fait 
une proposition de consommateur, alors que l’assuré 
l’a avisé de ce fait ;  
 

commettant, à chacune des occasions, une infraction à 
l’article 27 de la Loi sur la distribution de produits et services 
financiers et aux articles 26 et 37(1) du Code de déontologie 
des représentants en assurance de dommages ;  

 
Chef 4 a fait défaut de transmettre à l’assureur toutes les 
informations nécessaires à l’appréciation du risque et/ou a 
exercé ses activités de façon malhonnête ou négligente en 
transmettant à l’assureur des renseignements non vérifiés, 
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faux, trompeurs ou susceptibles d’induire en erreur quant au 
risque, en contravention avec les articles 9, 29, 37(1) et 37(7) 
du Code de déontologie des représentants en assurance de 
dommages ;  
 
Chef 5 a exercé ses activités de façon négligente et/ou n’a 
pas donné suite à toutes les instructions reçues de l’assurée, 
en ce qu’il a, notamment :  

 
a. a omis d’indiquer que l’assurée était actuellement 

avec l’assureur La Capitale assurances générales inc., 
alors que l’assurée l’a informé de ce fait ;  
 

b. a indiqué que l’assurée était à l’emploi de son 
employeur depuis le 5 mars 1984, alors que la 
question ne fut pas posée à l’assurée ;  
 

c. a indiqué que l’assurée avait obtenu son permis de 
conduire le 5 mars 1978, alors que l’assurée l’a 
informé l’avoir obtenu lorsqu’elle avait 16 ans, soit en 
1977 ;  
 

d. a indiqué que l’assurée était mariée, alors que 
l’assurée l’a informé être divorcée et maintenant 
conjointe de fait ; 
 

e. a indiqué que l’assurée n’avait pas de dossier 
criminel, alors qu’il n’a pas posé la question à 
l’assurée ;  
 

f. a indiqué que l’assurée n’avait pas fait faillite, alors 
qu’il n’a pas posé la question à l’assurée ;  

. . 27 janvier 2022 - Vol. 19, n° 3 80

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



RÔLES DES AUDIENCES DE LA CHAMBRE DE L’ASSURANCE DE DOMMAGES (ChAD) – FÉVRIER 2022 

Partie 
intimée 

N° du dossier Membres Date / heure Lieu Nature de la plainte Type 
d’audition 

 

18 

 

 
commettant, à chacune des occasions, une infraction à 
l’article 27 de la Loi sur la distribution de produits et services 
financiers et aux articles 26 et 37(1) du Code de déontologie 
des représentants en assurance de dommages ; 

 
Chef 6 a fait défaut de transmettre à l’assureur toutes les 
informations nécessaires à l’appréciation du risque et/ou a 
exercé ses activités de façon malhonnête ou négligente en 
transmettant à l’assureur des renseignements non vérifiés, 
faux, trompeurs ou susceptibles d’induire en erreur quant au 
risque, en contravention avec les articles 9, 29, 37(1) et 37(7) 
du Code de déontologie des représentants en assurance de 
dommages ; 

 
Chef 7 a exercé ses activités de façon négligente et/ou n’a 
pas donné suite à toutes les instructions reçues de l’assurée, 
en ce qu’il a, notamment : 

 
a. a indiqué que l’assurée n’avait pas de dossier 

criminel, alors que l’assurée l’a informé du contraire ; 
 

b. a indiqué que l’accident déclaré le 4 avril 2013 
impliquait le véhicule assuré, alors que l’accident s’est 
passé plusieurs années avant son achat ; 
 

c. a indiqué que l’accident déclaré le 4 avril 2013 avait 
impliqué des dommages de 2 500 $, alors que la 
question ne fut pas posée à l’assurée ; 

d. a indiqué que l’accident déclaré le 8 août 2017 
impliquait le véhicule assuré, alors que l’accident s’est 
passé plusieurs années avant son achat ; 
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e. a indiqué que l’accident déclaré le 8 août 2017 avait 

impliqué des dommages de 10 000 $, alors que la 
question ne fut pas posée à l’assurée de façon 
suffisamment précise pour conclure à ce montant ; 
 

f. a indiqué que la suspension de permis du 9 décembre 
2017 au 9 mars 2018 était pour le motif « autre – 
administratif », alors que l’assurée l’a informé que 
celle-ci était due à l’alcool ; 
 

g. a indiqué que l’assurée travaillait à temps plein, alors 
que la question ne fut pas posée à l’assurée ; 
 

h. a indiqué que l’assurée n’avait pas suivi de cours de 
conduite, alors que la question ne fut pas posée à 
l’assurée ; 
 

i. a omis d’indiquer et de demander à l’assurée si elle 
utiliserait le véhicule assuré pour des raisons 
commerciales ; 
 

commettant, à chacune des occasions, une infraction à 
l’article 27 de la Loi sur la distribution de produits et services 
financiers et aux articles 26 et 37(1) du Code de déontologie 
des représentants en assurance de dommages ; 

 
Chef 8 a fait défaut de transmettre à l’assureur toutes les 
informations nécessaires à l’appréciation du risque et/ou a 
exercé ses activités de façon malhonnête ou négligente en 
transmettant à l’assureur des renseignements non vérifiés, 
faux, trompeurs ou susceptibles d’induire en erreur quant au 
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risque, en contravention avec les articles 9, 29, 37(1) et 37(7) 
du Code de déontologie des représentants en assurance de 
dommages ;  

 
Chef 9 a exercé ses activités de façon négligente et/ou n’a 
pas donné suite à toutes les instructions reçues de l’assurée, 
en ce qu’il a, notamment : 

 
a. a indiqué que les assurés étaient mariés, alors que 

l’assuré J.-F.B. lui a mentionné qu’ils étaient conjoints 
de fait ; 
 

b. a indiqué que l’assuré J.-F.B. travaillait à temps plein, 
alors que cette question ne fut pas posée à l’assuré ; 
 

c. a indiqué que l’assurée A.P. travaillait à temps plein, 
alors que cette question ne fut pas posée à l’assuré ; 
 

d. a indiqué que l’assurée A.P. n’avait pas suivi de cours 
de conduite, alors que la question ne fut pas posée à 
l’assuré ; 
 

e. a indiqué que l’assuré J.-F.B. n’avait pas suivi de cours 
de conduite, alors que la question ne fut pas posée à 
l’assuré ; 
 

commettant, à chacune des occasions, une infraction à 
l’article 27 de la Loi sur la distribution de produits et services 
financiers et aux articles 26 et 37(1) du Code de déontologie 
des représentants en assurance de dommages ; 
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Chef 10 a fait défaut de transmettre à l’assureur toutes les 
informations nécessaires à l’appréciation du risque et/ou a 
exercé ses activités de façon malhonnête ou négligente en 
transmettant à l’assureur des renseignements non vérifiés, 
faux, trompeurs ou susceptibles d’induire en erreur quant au 
risque, en contravention avec les articles 9, 29, 37(1) et 37(7) 
du Code de déontologie des représentants en assurance de 
dommages ; 

 
Chef 11 a exercé ses activités de façon négligente et/ou n’a 
pas donné suite à toutes les instructions reçues de l’assurée, 
en ce qu’il a, notamment : 

 
a indiqué que l’assurée était « femme au foyer », alors 
qu’il a été informé que celle-ci était en congé de 
maternité, était étudiante en massothérapie sportive 
et travaillait en tant qu’aidante naturelle ; 
 

r. a indiqué que l’assurée était « femme au foyer » à 
temps plein, alors qu’il a été informé que celle-ci était 
également étudiante et travaillait à temps partiel ; 
 

s. a indiqué que le véhicule assuré ne présentait pas de 
freins de type ABS, alors que cette question ne fut pas 
posée à l’assurée ni à F.B. H. ; 
 

t. a indiqué que l’assurée était mariée, alors qu’il a été 
informé qu’elle était conjointe de fait ; 
 

u. a indiqué que l’assurée avait suivi une formation de 
conduite en date du 24 avril 2011, alors que cette 
question ne fut pas posée à l’assurée ni à F.B.-H. ; 
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commettant, à chacune des occasions, une infraction à 
l’article 27 de la Loi sur la distribution de produits et services 
financiers et aux articles 26 et 37(1) du Code de déontologie 
des représentants en assurance de dommages ; 

 
Chef 12 a fait défaut de transmettre à l’assureur toutes les 
informations nécessaires à l’appréciation du risque et/ou a 
exercé ses activités de façon malhonnête ou négligente en 
transmettant à l’assureur des renseignements non vérifiés, 
faux, trompeurs ou susceptibles d’induire en erreur quant au 
risque, en contravention avec les articles 9, 29, 37(1) et 37(7) 
du Code de déontologie des représentants en assurance de 
dommages ; 
 
Chef 13 a exercé ses activités de façon négligente et/ou n’a 
pas donné suite à toutes les instructions reçues de l’assuré, 
en ce qu’il a, notamment : 

 
a indiqué que l’assuré travaillait à temps plein, alors que 
cette question ne fut pas posée à l’assuré ; 

 
a. a indiqué que l’assuré était marié, alors qu’il a été 

informé qu’il était conjoint de fait ; 
 

b. a indiqué que l’assuré n’avait pas suivi de cours de 
conduite, alors que la question ne fut pas posée à 
l’assuré ; 
 

c. a indiqué que le véhicule assuré n’était pas muni de 
freins de type ABS, alors que cette question ne fut pas 
posée à l’assuré ; 
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commettant, à chacune des occasions, une infraction à 
l’article 27 de la Loi sur la distribution de produits et services 
financiers et aux articles 26 et 37(1) du Code de déontologie 
des représentants en assurance de dommages ; 

 
Chef 14 a fait défaut de transmettre à l’assureur toutes les 
informations nécessaires à l’appréciation du risque et/ou a 
exercé ses activités de façon malhonnête ou négligente en 
transmettant à l’assureur des renseignements non vérifiés, 
faux, trompeurs ou susceptibles d’induire en erreur quant au 
risque, en contravention avec les articles 9, 29, 37(1) et 37(7) 
du Code de déontologie des représentants en assurance de 
dommages ; 

 
Chef 15 a exercé ses activités de façon négligente et/ou n’a 
pas donné suite à toutes les instructions reçues de l’assuré, 
en ce qu’il a, notamment : 
 

a. a indiqué que l’assuré travaillait pour un employeur « 
autre », alors qu’il a été informé que celui-ci travaillait 
pour la société Roxboro Excavation ; 
 

b. a indiqué que l’habitation assurée présentait un fini 
extérieur en vinyle, alors qu’il n’a pas posé la question 
à l’assuré ni à M.-C.T. ; 
 

c. a indiqué que l’habitation assurée présentait une 
toiture en bardeaux d’asphalte, alors qu’il n’a pas 
posé la question à l’assuré ni à M.-C.T. ; 
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d. a indiqué que l’habitation présentait une plomberie 
rénovée à 50%, alors que M.-C.T. lui a mentionné 
qu’elle avait été refaite à 100% ; 
 

e. a indiqué que l’habitation présentait un système 
électrique datant de 1974, alors qu’il n’a pas posé la 
question à l’assuré ni à M.-C.T. ; 
 

f. a indiqué que l’habitation présentait un système 
électrique de 200 ampères, alors qu’il n’a pas posé la 
question à l’assuré ni à M.-C.T. ; 
 

g. a indiqué que l’habitation présentait un système 
électrique en cuivre, alors qu’il n’a pas posé la 
question à l’assuré ni à M.-C.T. ; 
 

commettant, à chacune des occasions, une infraction à 
l’article 27 de la Loi sur la distribution de produits et services 
financiers et aux articles 26 et 37(1) du Code de déontologie 
des représentants en assurance de dommages ; 

 
Chef 16 a fait défaut de transmettre à l’assureur toutes les 
informations nécessaires à l’appréciation du risque et/ou a 
exercé ses activités de façon malhonnête ou négligente en 
transmettant à l’assureur des renseignements non vérifiés, 
faux, trompeurs ou susceptibles d’induire en erreur quant au 
risque, en contravention avec les articles 9, 29, 37(1) et 37(7) 
du Code de déontologie des représentants en assurance de 
dommages. 
 
Chef 17 a conseillé et/ou encouragé son client à user d'un 
stratagème pour profiter d'un rabais lors du transfert potentiel 
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d'un système de repérage T AG, en contravention avec les 
articles 37 ( 1 ) et 37 ( 11 ) du Code de déontologie des 
représentants en assurance de dommages., 
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Valérie Côté 2021-11-13(C) 
 

Me Patrick De 
Niverville 
 
Mme Maryse 
Pelletier 
 
Mme Josée-
Sandra Huard 

28 février 2022 
 
À 9h30  

visio Chef 1 à différentes occasions, a exercé ses activités de 
manière négligente et/ou a fait défaut d’agir en conseiller 
consciencieux, soit :  
 

a. entre les ou vers les 14 novembre et 11 décembre 
2018, dans le cadre de l’obtention de soumissions 
pour l’assurée C.M. inc.;  

 
b. entre les ou vers les 12 mars et 21 mai 2019, dans le 

cadre du renouvellement des contrats d’assurance 
des entreprises nos PNS10914T18, TECA5227 et 
CMP81823075 émis respectivement par un 
regroupement d’assureurs, Les Souscripteurs du 
Lloyd’s et Aviva, Compagnie d’assurance du Canada 
au nom de l’assurée 9310XXXX Québec inc.;  

 
c. entre les ou vers les 7 mars et 14 mai 2019, dans le 

cadre du renouvellement du contrat d’assurance 
des entreprises no PNS-10898-T18 émis par 
Aviva, Compagnie d’assurance du Canada et HDI 
Global Assurances au nom de l’assurée L’E. S. inc.;  

 
d. entre les ou vers les 22 mars et 3 mai 2019, dans le 

cadre du renouvellement du contrat d’assurance 
des entreprises no ACU 9963232 émis par 
Royal & Sun Alliance du Canada, société 
d’assurances (RSA) au nom de l’assurée 9145XXXX 
Québec inc.;  
 

le tout en contravention avec les articles 9, 26, 37(1) et 37(6) 
du Code de déontologie des représentants en assurance de 
dommages.  

Culpabilité 
et sanction 
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Félix Comtois 2020-11-02(C) Me Patrick De 
Niverville 
Président 
 
Mme Maryse 
Pelletier 
 
M. François 
Vallerand 

4 et 25 février 
2022 
 
9h30 

visio Chef 1 a fait défaut de transmettre à l’assureur toutes les 
informations nécessaires à l’appréciation du risque et/ou a 
exercé ses activités de façon malhonnête ou négligente en 
transmettant à l’assureur des renseignements faux, trompeurs 
ou susceptibles d’induire en erreur, en omettant notamment 
d’indiquer, dans la proposition « assurance des entreprises », 
à la case « refus ou résiliation d’un assureur au cours des cinq 
dernières années », que L’Unique assurances générales avait 
refusé de renouveler le contrat d’assurance antérieur, en 
contravention avec les articles 15, 29, 37(1) et 37(7) du Code 
de déontologie des représentants en assurance de dommages 
(RLRQ c.D-9.2, r.5); 
 
Chef 2 a exercé ses activités de manière négligente et/ou a fait 
défaut d’agir en conseiller consciencieux, notamment, en 
assurant conjointement R.E. A.D.P. inc. et 9318-XXXX Québec 
inc., malgré l’absence d’instructions claires en ce sens, en 
contravention avec les articles 26 et 37(1) du Code de 
déontologie des représentants en assurance de dommages 
(RLRQ c D-9.2, r.5); 
 
Chef 3 a exercé ses activités de manière négligente, 
notamment en omettant de décrire les garanties et les 
exclusions auxdites assurées, en contravention avec l’article 
28 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers 
et l’article 37(1) du Code de déontologie des représentants en 
assurance de dommages (RLRQ c D-9.2, r.5); 
 
Chef 4 a fait défaut de transmettre à l’assureur toutes les 
informations nécessaires à l’appréciation du risque, 
notamment en omettant de transmettre la preuve 
d’assurance antérieure de R.E. A.D.P. inc., entraînant ainsi 

culpabilité 
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l’ajout d’un avenant excluant les travaux antérieurs, en 
contravention avec les articles 29 et 37(1) du Code de 
déontologie des représentants en assurance de dommages 
(RLRQ c D-9.2, r.5); 
 
Chef 5 a exercé ses activités de manière négligente et/ou a fait 
défaut de rendre compte aux assurées de l’exécution de son 
mandat, en omettant de les informer de l’avenant prévu à leur 
contrat d’assurance excluant les travaux antérieurs, en 
contravention avec les articles 25, 37(1) et 37(4) du Code de 
déontologie des représentants en assurance de dommages 
(RLRQ c D 9.2, r.5); 
 
Chef 6 a négligé ses devoirs professionnels reliés à l’exercice 
de ses activités, en n’ayant pas une tenue de dossier à laquelle 
on est en droit de s’attendre de la part d’un représentant en 
assurance de dommages, en ne notant pas au dossier, 
notamment les communications téléphoniques, les conseils et 
les explications donnés, les décisions prises et les instructions 
reçues, en contravention avec les articles 85 à 88 de la Loi sur 
la distribution de produits et services financiers (RLRQ c D-9.2.), 
les articles 2, 9 et 37(1) du Code de déontologie des 
représentants en assurance de dommages (RLRQ c D-9.2, r 5) 
et les articles 12 et 21 du Règlement sur le cabinet, le 
représentant autonome et la société autonome (D-9.2, r.2). 

 

. . 27 janvier 2022 - Vol. 19, n° 3 91

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers


